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L'accès à l'hippodrome nécessite la présentation d'un
certificat sanitaire via l'application TousAntiCovid ou au
format papier.

Préparez un justificatif d’identité, en complément du
certificat sanitaire.

La conformité du certificat sera vérifiée à l’entrée selon les
règles sanitaires en vigueur.

Nous vous souhaitons une belle journée de courses
hippiques tout en continuant d'appliquer les gestes
barrières !
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POUR VOUS PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES


